

[image: Illustration]



 
 
 
 
 


 


 
Vaut-il mieux, pour réussir dans ses études, assister aux cours ou travailler tard le soir ? A-t-on plus de chances de succès aux examens quand on vit chez ses parents ou quand on loge en cité universitaire ? Quels sont les étudiants qui travaillent plus de 35 heures par semaine pour leurs études ? De quoi vivent les différentes catégories d’étudiants, qui finance leurs études, quelles sont les parts respectives des bourses, de l’aide de la famille, du travail rétribué ? On trouvera les réponses à ces questions, et à beaucoup d’autres, dans ce livre qui repose sur l’enquête réalisée en 1997 par l’Observatoire de la Vie étudiante. On y verra que le personnage de l’étudiant moyen est une fiction trompeuse : les genres de vie des étudiants sont aussi variés, et par bien des côtés aussi inégaux, que les études supérieures.
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INTRODUCTION
 
*
 
Cet ouvrage repose entièrement sur une enquête réalisée par l’Observatoire de la vie étudiante (OVE) en 19971. En instituant cette enquête triennale (première édition : 1994 ; prochaine édition : 2000), on se proposait d’apporter une information rigoureuse, capable d’éclairer les débats dont les étudiants sont l’objet et l’enjeu, information qui faisait jusque-là défaut ; on ne disposait pas en France d’une enquête semblable à celle que le Deutsches Studentenwerk, l’équivalent de notre CNOUS, réalise en Allemagne depuis 1951. Il fallait commencer par dresser un tableau aussi complet et aussi détaillé que possible de tous les aspects de la condition étudiante : financement des études, logement, transport, alimentation, santé, conditions et habitudes de travail, relations avec le milieu d’origine et avec le milieu étudiant (condisciples et professeurs, administration et services universitaires), consommations culturelles et loisirs, etc. Pour que cette description soit aussi objective que possible, il fallait recueillir des faits. Les enquêtes d’opinion ne manquent pas ; nous avons demandé aux étudiants d’être avant tout des informateurs, de faire l’inventaire de leurs ressources, de leurs contraintes et de leurs occupations.
 
 
Pour faire ressortir ce qui fait l’intérêt spécifique des genres de vie étudiants, il fallait en plus observer la relation qu’ils entretiennent avec les études. Tout laisse en effet supposer que les genres de vie diffèrent en fonction des types d’études, des conditions qu’il faut réunir pour les entreprendre et pour les poursuivre, de l’avancement dans les études. On peut présumer aussi que les conditions de vie influent sur la réussite dans les études, qu’elles lui sont plus ou moins favorables. La vie dite matérielle n’impose pas seulement des limites pratiques à l’activité studieuse ; elle intervient moralement dans l’ensemble de la vie intellectuelle par la détermination implicite et continuelle de ce qui occupe, et donc de ce qui importe, de ce qui a valeur parce que cela vaut qu’on s’y applique, qu’on y consacre du temps, de l’attention et de l’effort. Il fallait donc joindre à la reconstitution des conditions de vie une reconstitution non moins minutieuse des orientations et si possible des cursus2.
 
C’est à cette condition que l’enquête pouvait aider à comprendre enfin l’action des mécanismes de sélection qui commandent l’accès aux études supérieures et les chances de réussite. La théorie de la reproduction, qui a dominé la sociologie de l’éducation après l’avoir relancée, s’est détournée très vite de l’observation et des études de cas3. Fondé sur la mise en relation statistique des entrées et des sorties, son modèle explicatif inspiré de la physique (dans lequel les propriétés de départ, héritage social, sexe, passés scolaires successifs, jouent le rôle de l’état initial du système) excelle à mettre en évidence de l’extérieur les effets sociaux de la mécanique scolaire ; mais il ne dit pas comment elle fonctionne, par quels processus, au terme de quelles combinaisons et de quels enchaînements les mécanismes de sélection parviennent 
en effet à produire les résultats que l’on constate. Révélateur dans sa critique des effets conservateurs de l’école et des idéologies scolaires, le réalisme de la théorie de la reproduction ne permet guère de comprendre comment le système d’enseignement peut changer, et vire au fatalisme dès que l’on entreprend d’agir sur ce qu’il dénonce. L’enquête sur laquelle nous nous appuyons répond à la nécessité de développer l’étude empirique de ces processus et de lui donner un caractère plus systématique. Une approche de ce type permet seule de repérer comment se nouent des conjonctures associées à des trajectoires probables, de montrer par exemple comment les étudiants socialement défavorisés dans leur scolarité antérieure risquent, compte tenu des caractéristiques de leur baccalauréat (série, âge d’obtention, mention) et des ressources familiales, d’être aiguillés vers une scolarisation supérieure bien encadrée mais à horizon court (STS) ou bien vers des formes d’enseignement supérieur qui rendent leur survie particulièrement difficile, parce que ni leur famille, ni l’institution ne leur offrent les règles de réussite, parce que le retard pris dans l’enseignement secondaire risque d’être cumulatif en les incitant précocement à exercer une activité rémunérée, alors que leur milieu d’origine et leur parcours leur rendent plus difficile l’accès aux activités intégrées aux études ou aux jobs les plus compatibles avec la scolarité, etc. Elle permet aussi de mettre en lumière des dimensions inattendues de la réussite ou de l’échec : on verra par exemple que la restauration universitaire contribue moins qu’on ne le croit à réduire les inégalités de conditions liées au revenu de la famille d’origine, mais favorise plus qu’on ne le suppose la conduite d’une vie véritablement studieuse.
 
Ce que l’on sait de l’histoire du système d’enseignement français et de son évolution récente donnait d’emblée à penser que les genres de vie des étudiants sont très différents les uns des autres, et que leur variété tend à s’accroître. Les oppositions qui divisent traditionnellement l’enseignement supérieur français, entre l’enseignement « désintéressé » des universités et l’enseignement à caractère professionnel des facultés de médecine et de droit, des écoles d’ingénieurs, entre les lettres et les sciences, entre 
l’enseignement supérieur qui rompt avec l’enseignement secondaire et celui qui le continue (classes de préparation), entraînent depuis longtemps une diversité des formes de la vie étudiante. Les créations successives de nouvelles filières, comme les IUT, puis les STS, le développement des collèges universitaires puis des antennes locales, qui sont venus s’ajouter à la hiérarchie des institutions existantes, ont accru la distance entre les différents types et les différents niveaux d’études supérieures, et entre leurs publics respectifs ; ces formes nouvelles d’enseignement supérieur ont probablement fait apparaître des genres de vie nouveaux, ou au moins creusé encore l’écart entre les genres de vie respectifs des différentes catégories d’étudiants.
 
Il fallait donc se donner les moyens de faire apparaître cette variété, d’en dessiner le tableau général, et pour cela la seule méthode convenable était l’enquête statistique par questionnaire, représentative de l’ensemble de la population étudiante (voir encadré « Méthodologie de l’enquête »). Dans l’incapacité pratique d’épuiser la variété potentielle des genres de vie étudiants, les études fondées sur l’entretien ou sur l’observation directe ne font entrevoir au mieux qu’une simple diversité, forcément très limitée ; elles ne permettent pas de donner aux cas d’espèce qu’elles parviennent à isoler leur vraie place et leur juste proportion. Faute du cadrage préalable que peut seule donner l’enquête représentative, les enquêtes locales, même statistiques, demeurent des études de proximité qui ignorent de quoi elles sont proches. Tant qu’une étude d’ensemble n’a pas été réalisée, elles ne sont pas seulement insuffisantes ; dans la mesure où elles tiennent lieu trop souvent d’enquête représentative, où elles risquent volens nolens de faire prendre la partie pour le tout et de conduire à des généralisations abusives, elles peuvent être dangereuses4.
 
 

Méthodologie de l’enquête 1997
 
Champ : étudiants inscrits dans une université ou dans un institut catholique, élèves des sections de techniciens supérieurs publiques, élèves des classes de préparation aux grandes écoles publiques.
 
Date : la collecte des données a été effectuée au printemps 1997 (entre les vacances de février et de Pâques).
 
Échantillon : 1/Extraction aléatoire d’un vingtième des étudiants inscrits dans les universités et les établissements désignés ci-dessus, soit toutes les universités (à l’exception, pour des raisons accidentelles, de celle de Corte) et les instituts catholiques d’Angers, Lille, Lyon, Paris et Toulouse ; le questionnaire a été adressé aux étudiants ainsi retenus par voie postale, afin entre autres de ne pas exclure les étudiants les moins assidus et notamment la sous-population des salariés dispensés d’assiduité.
 
2/Constitution d’un échantillon raisonné (prenant en compte le type d’établissement, la famille disciplinaire et la localisation régionale) d’un vingtième des classes d’enseignement supérieur de lycées publics, le questionnaire étant alors remis aux élèves présents en classe ; cette procédure distincte a été adoptée par suite de l’impossibilité administrative d’étendre aux lycées la formule appliquée aux universités.
 
L’échantillon constitué par les 28 141 réponses exploitables reçues (soit environ 30 % des questionnaires adressés) a été pondéré afin de corriger les variations usuelles de taux de réponse selon certaines caractéristiques, en particulier le sexe et l’âge, et de garantir ainsi une meilleure représentativité. Le redressement a été effectué à la Direction de l’évaluation et de la prospective (aujourd’hui Direction de la programmation et du développement) au ministère de l’Éducation nationale à partir des informations statistiques transmises par l’ensemble des établissements sur les inscrits 96-97 ; les variables prises en compte ont été le sexe, l’âge, la localisation régionale, le type d’établissement, le cycle d’étude (avec différenciation des primo-inscrits), la filière disciplinaire et le baccalauréat obtenu ; la profession des parents, en dépit de sa force explicative, n’a pas été retenue comme variable de pondération, les statistiques administratives n’étant 
sur ce point vraisemblablement pas plus précises que les données recueillies par l’OVE.
 
Questionnaire : plus de 150 questions portant sur les thèmes suivants : reconstitution précise du cursus depuis l’obtention du baccalauréat (incluse) ; conditions de travail scolaire ou universitaire ; emploi du temps ; ressources et niveau de vie ; logement et transport ; alimentation et santé ; handicaps ; activités culturelles ; connaissance des langues étrangères et séjours d’étude internationaux ; vacances ; signalétique (origine sociale et géographique, sexe, âge).
 
Variations entre les enquêtes 1994 et 1997 : le champ a été élargi (l’enquête 1994 était strictement limitée à l’enseignement supérieur public). La procédure d’échantillonnage et de collecte est demeurée inchangée et le nombre de réponses exploitables a très légèrement progressé (27 709 en 1994). Le questionnaire est resté autant que possible identique, afin de favoriser l’examen comparatif des données. Quelques modifications ont cependant été apportées, notamment en ce qui concerne le volet économique, soit pour permettre le recueil d’informations complémentaires (par exemple des indicateurs de dépenses, alors que l’enquête 1994 s’était limitée aux ressources), soit pour clarifier des formulations qui s’étaient révélées ambiguës.
 
Perspectives : l’enquête est renouvelée tous les trois ans. L’enquête 2000, actuellement en préparation, s’inscrira dans un projet de comparaison européenne, comme cela avait été déjà le cas (mais à titre expérimental et à plus petite échelle) en 1994.


 
La méthode et les matériaux dont les analyses qui suivent sont issues déterminent la manière dont elles ont été écrites, et celle dont elles demandent à être lues (voir encadré : Indications pour la lecture). Comme dans les Cahiers5 qui l’ont précédé, les 
tableaux de chiffres sont au centre de cet ouvrage. Loin d’avoir le primat que lui confère la tradition lettrée, le texte n’est que l’énoncé, en langage naturel, de ce que disent les chiffres, c’est-à-dire d’une suite de raisonnements sur les statistiques - les raisonnements qu’il a fallu tenir pour produire les tableaux de chiffres et les raisonnements que la lecture de ces tableaux conduit à tenir. Mais cet ouvrage s’appuie aussi sur les résultats auxquels l’analyse des données de l’enquête précédente a abouti, sur les conclusions qu’elle a permis de dégager. On a donc mis davantage que dans les Cahiers l’accent sur les régularités qui paraissent importantes, sur les relations plus générales que la combinaison et la comparaison des relations partielles que chaque tableau fait apparaître au coup par coup permettent de construire, et sur les explications qu’elles suggèrent6.
 
La notion même de « vie étudiante » repose sur l’idée qu’il existe une relation forte entre les études et le genre de vie7 ; elle postule implicitement que les genres de vie étudiants présentent 
des caractères particuliers et distinctifs. Mais les étudiants ne sont pas tous étudiants au même degré, les études occupent dans leur vie une place très variable. La première difficulté rencontrée par l’enquête a porté sur la définition de l’étudiant ; difficulté classique, qu’on a résolue de manière classique, en définissant l’étudiant sur la base du seul critère objectif disponible a priori, l’inscription dans un établissement d’enseignement supérieur. En outre, les étudiants ne campent pas en dehors de la société ; ils partagent le genre de vie et la culture standard composés d’éléments communs à toute la population. Par exemple, ils subissent comme tout le monde les contraintes liées aux conditions de vie locales, comme le prix du logement, la durée des trajets, la restriction des choix imposée par l’offre réellement accessible, notamment en matière de biens culturels. Reste qu’ils sont les seuls à bénéficier des avantages que confère le statut d’étudiant, avantages légaux (l’ensemble des aides particulières auxquelles l’inscription comme étudiant ouvre droit), avantages symboliques, même si l’on peut penser que la diffusion des études supérieures entraîne une diminution du prestige attaché à la qualité d’étudiant et un affaiblissement, dans la perception commune, de l’opposition entre étudiants et non-étudiants8. La poursuite d’études supérieures soustrait aux sanctions et aux échéances de la vie adulte « ordinaire », et impose des obligations spéciales, notamment celle de réussir, et de réussir en un temps limité, qui donnent à la vie étudiante un aspect risqué et transitoire, une chronologie typique, marquée par des alternances de tension et de détente. C’est la prolongation de la scolarité et le système exclusif d’obligations, de rétributions et de dispenses qui lui est attaché qui fait la spécificité des genres de vie étudiants, et non l’influence d’une prétendue « culture adolescente » qui s’imposerait à eux comme à tous les « jeunes ».
 
 

Indications pour la lecture
 
Les tableaux qui figurent dans cet ouvrage sont de deux sortes : 


 
	1/Tableaux (et graphiques associés) présentant les résultats d’analyses multivariées classiques (tris « à plat », plus souvent tris croisés). La manière dont ils sont produits et celle de les lire sont bien connues.
 
	2/Tableaux présentant les résultats de modèles de régression (Logit). La méthode utilisée est une application de l’analyse de la variance à des pratiques de nature discontinue ou « discrète » (par exemple loger ou non chez ses parents, regarder ou non la télévision tous les jours, avoir ou non passé avec succès les examens de fin d’année, etc.).


 
Cette méthode a l’avantage d’isoler l’effet propre d’une variable en neutralisant les effets respectifs des autres variables. On sait ainsi, par exemple, que la probabilité, beaucoup plus forte chez les étudiants des UFR de sciences que chez ceux des UFR de lettres, de déjeuner régulièrement au restaurant universitaire ne doit rien au fait que les garçons, qui vont davantage au RU que les filles, sont proportionnellement plus nombreux en sciences qu’en lettres ; de même, le fait que les étudiants qui vivent en couple ont des chances plus faibles que les autres de déjeuner régulièrement au RU est indépendant de l’effet de l’âge, et ce bien que la proportion d’étudiants vivant en couple augmente avec l’âge alors que les probabilités d’aller régulièrement au RU diminuent avec celui-ci. Ainsi, l’analyse de la variance permet de séparer les effets et de raisonner toutes choses égales d’ailleurs, ce qui n’est pas le cas de l’analyse multivanée classique, ne serait-ce que parce que l’on ne peut multiplier les critères (tris à n entrées) sans se retrouver très vite, même dans le cas d’échantillons de taille confortable comme le nôtre, avec un très petit nombre d’individus par case.
 
On se souviendra cependant que les effets que la régression multiple met en évidence sont relatifs : l’effet d’une variable donnée ne s’observe et ne se mesure que par rapport à l’ensemble des effets produits par les autres variables indépendantes retenues. 
Il varie par conséquent en fonction de la sélection de ces variables ; il suffit d’introduire dans cette sélection une variable dotée d’un pouvoir explicatif très fort pour que les effets des autres variables diminuent et deviennent non significatifs. Par exemple l’effet du type d’études sur la probabilité de se fixer un emploi du temps strict disparaît si l’on introduit la durée du travail consacré aux études dans la série des variables explicatives ; c’est, en effet, par l’intermédiaire de celle-ci que le type d’études agit.
 
Pour plus de lisibilité, les résultats des modèles de régression sont présentés, dans les tableaux, sous forme d’indices. Quand les « dimensions explicatives » retenues comptent plusieurs « variables explicatives » (par exemple ouvrier, employé, agriculteur, etc., pour la dimension : « profession des parents »), on a affecté l’indice de base 100 à la variable explicative choisie par convention comme situation de référence, celle par rapport à laquelle on mesure les écarts des autres variables, et dont le coefficient est par définition égal à zéro. Quand l’appartenance à l’une des variables qui font partie de la dimension explicative considérée augmente la probabilité de présenter le comportement étudié, l’indice est supérieur à 100 ; lorsqu’elle la diminue, toujours par rapport à la situation de référence, l’indice est inférieur à 100. Ainsi, par rapport aux étudiants qui ont obtenu la mention passable au baccalauréat, catégorie de référence, les bacheliers avec mention « assez bien » sont à l’indice 320 en ce qui concerne l’inscription dans une classe de préparation aux grandes écoles ; les bacheliers avec mention « très bien » sont à l’indice 1600 ; en d’autres termes, ils ont 16 fois plus de chances que les bacheliers avec mention « passable » d’être admis dans une CPGE. Dans le cas des dimensions explicatives comportant plusieurs variables, on a en règle générale choisi comme situation de référence la situation modale, i.e. la variable rassemblant le plus grand effectif (par exemple les étudiants des UFR de lettres, les étudiants de moins de 20 ans). Quand la dimension explicative retenue est à deux positions (par exemple en ce qui concerne le sexe, le fait de vivre ou non en couple, d’avoir ou non une activité rémunérée régulière), le principe est le même : l’indice de base 100, non mentionné, est attribué par défaut à la situation opposée à celle qui figure dans le tableau (pas d’activité rémunérée, ne vit pas en couple, etc.).
 
 
Comme les tris croisés, les régressions ont été calculées sur l’échantillon pondéré. Pour conserver les écarts types et en conséquence la validité des tests de significativité, on a utilisé des pondérations normalisées de moyenne 1, en divisant la variable de pondération par sa moyenne calculée sur l’ensemble du fichier. N’ont été retenus comme significatifs que les coefficients pour lesquels le seuil de probabilité du χ2 est au plus égal à 0,05 ; dans certains tableaux, on a fait figurer en italiques ceux pour lesquels le seuil de probabilité du χ2 est au plus égal à 0,10.


 
La comparaison entre les étudiants et les non-étudiants ne se justifie donc que pour les aspects du genre de vie les moins directement liés aux études, comme par exemple la pratique des sports, la lecture des journaux, l’âge au mariage ou à la formation d’un couple, la consommation médicale, etc. ; nous l’avons faite chaque fois que nous disposions de sources statistiques adéquates. Il faut se souvenir que les écarts que l’on constate mesurent non pas une différence de comportements entre deux groupes, mais l’effet de la poursuite des études, quelles qu’elles soient, sur la pratique considérée. La portée de cette comparaison trouve ses limites dans l’hétérogénéité des populations sur lesquelles elle porte : la notion de non-étudiant moyen a encore moins de sens que celle d’étudiant moyen.
 
Comme on le verra, l’enquête de l’OVE confirme en effet l’hypothèse très large dont nous étions partis ; dans tous les domaines, elle met en évidence des différences fortes entre les catégories d’étudiants, et, surtout, des variations systématiques et régulières. Un des principaux enseignements que l’on peut en tirer est que l’étudiant moyen n’existe pas dans la réalité, que c’est une fiction trompeuse, un lieu commun sans fondement qui doit être banni de tout débat sérieux. La grille interprétative d’ensemble à laquelle l’enquête a permis d’aboutir et qu’on verra se développer dans les pages qui suivent peut se résumer très brièvement de la manière suivante : 
 


 
	1/Le type d’études dépend des antécédents scolaires et sociaux de l’étudiant (première partie) : le niveau et le point de sortie de l’enseignement secondaire commandent le niveau et le point d’entrée dans l’enseignement supérieur, qui dépendent également du sexe et de l’origine sociale, de l’anticipation des coûts et des exigences liés aux différents types d’études envisageables, et de l’anticipation de la capacité des ressources familiales à les satisfaire ; on sait par ailleurs que la réussite dans l’enseignement secondaire est elle-même fonction de l’origine sociale.
 
	2/Les genres de vie étudiants se transforment en fonction de l’âge, qui change les rapports entre l’étudiant et sa famille d’origine, et de l’avancement dans les études, qui, même quand il augmente les exigences propres à celles-ci, réduit leur importance relative en même temps que « l’espérance de vie étudiante » par l’anticipation de la fin d’études et l’entrée plus ou moins progressive dans la vie professionnelle (deuxième partie).
 
	3/A un moment donné, le genre de vie des étudiants dépend de la relation entre les exigences propres à chaque type d’études et les ressources dont disposent l’étudiant et sa famille (troisième partie).



 


 


 


PREMIÈRE PARTIE
 
L’accès à l’enseignement supérieur
 
 
 




 


CHAPITRE I
 
La hiérarchie des points d’entrée
 
1. HIÉRARCHIE DES ÉTUDES ET HIÉRARCHIE SOCIALE
 
En 1981, la proportion des 18-24 ans inscrits dans l’enseignement supérieur public était un peu inférieure à 1 sur 10 (9,6 %)9. Elle n’a cessé de progresser depuis, au point qu’en 1997 cette proportion avait doublé (19,9 %). La prolongation des études au-delà du baccalauréat et même au-delà des niveaux bac + 2 ou bac + 3 est en effet une tendance lourde. Cependant, le fait qu’un nombre croissant de jeunes accède à l’enseignement supérieur et s’y maintienne durablement se combine avec une persistance de l’inégalité des chances selon l’origine sociale. Si les enfants de milieu populaire poursuivent plus fréquemment qu’hier des études postbaccalauréat, leur probabilité d’entrer – et de « survivre » – dans l’enseignement supérieur est nettement plus faible que celle des jeunes ayant des parents plus aisés et plus diplômés. On peut le dire encore d’une autre manière : pour un enfant de cadre, de membre des professions libérales, d’enseignant, être étudiant est une modalité 
« normale » de la jeunesse, alors que cela reste une sorte d’aubaine pour les enfants de travailleurs manuels. Le fait est connu, mais il n’est pas inutile de rappeler quelques données soulignant la persistance des inégalités selon l’origine familiale. Alors que le poids des enfants issus des classes moyennes (commerçants, artisans, agents de maîtrise, infirmiers et travailleurs sociaux, etc.) est, pour l’année scolaire 1996-1997, presque identique dans l’enseignement primaire et dans l’enseignement supérieur publics (un peu moins du quart des effectifs), les scolarisés dont le père (ou, à défaut, la mère) est ouvrier(ère) représentent 30 % des effectifs de l’enseignement primaire mais 11,2 % seulement de ceux de l’enseignement supérieur ; ceux dont le « parent de référence » est cadre supérieur ou exerce une profession libérale ne représentent que 14,1 % des effectifs du primaire mais 32,4 % de ceux du supérieur10. Un éclairage convergent peut être apporté si l’on mesure le nombre d’étudiants (inscrits dans l’enseignement supérieur public) de telle ou telle origine sociale pour 1 000 hommes actifs de 40 à 59 ans (en âge « normal » d’être pères d’étudiants) de tel ou tel groupe socioprofessionnel : on compte alors 82 étudiants d’origine ouvrière pour 1 000 ouvriers, 373 étudiants de père cadre pour 1 000 cadres. On observe d’ailleurs une certaine stabilisation de ces rapports depuis quelques années, alors que dans les années 80, et même au début des années 90, le rapport entre effectifs étudiants d’origine ouvrière et effectifs ouvriers de 40 à 59 ans progressait sensiblement.
 
La sous-représentation des enfants d’origine populaire dans l’enseignement supérieur ne résulte pas seulement du fait qu’ils y accèdent moins, qu’ils sont moins nombreux à obtenir le baccalauréat, moins nombreux aussi à utiliser le baccalauréat comme « ticket d’entrée » à l’Université ou en classe supérieure de lycée. Elle provient aussi de ce que, une fois entrés dans l’enseignement supérieur, ils sont moins nombreux à s’y maintenir durablement en poursuivant des cursus longs. On aura l’occasion de revenir sur 
ce point en examinant le déroulement des cycles d’étude et de vie. Dans l’immédiat, on focalisera l’attention sur un des principaux mécanismes sous-tendant l’inégale longueur des parcours, l’inégal niveau des cursus : le fait que l’enseignement supérieur recouvre une pluralité de types d’études profondément disparates, qu’on y accède par des entrées variées, « grandes portes » ou « petites portes » orientant vers des voies distinctes. En bref, il n’y a pas un mais des enseignements supérieurs, et tous les chemins ne mènent pas à Rome - certaines formations postbaccalauréat débouchent plus fréquemment vers des emplois d’exécutants qualifiés que vers des emplois de cadres, et ces formations sont précisément les plus accessibles aux enfants de milieu populaire.
 
Le fait que l’enseignement supérieur ne soit plus réservé à la certification des élites mais assume aujourd’hui des fonctions diversifiées transparaît en clair dans les niveaux d’emploi et de rémunération de ses diplômés. Une étude du CEREQ sur les situations professionnelles, acquises en 1997, par les étudiants ayant quitté l’enseignement supérieur en 199411 montre ainsi que si les actifs exerçaient, à plus de 90 %, des emplois de cadres lorsqu’ils étaient titulaires d’un diplôme d’école d’ingénieur ou d’un doctorat, ce n’était le cas que de 71 % des détenteurs d’un DEA ou d’un DESS, de 44 % des titulaires d’une licence ou d’une maîtrise (les 56 % restants se répartissant équitablement entre les « professions intermédiaires », d’une part, celles d’employés ou, plus rarement, d’ouvriers, d’autre part), d’une très faible fraction des détenteurs d’un BTS ou d’un DUT industriel (majoritairement affectés aux emplois d’agents de maîtrise ou techniciens, et plus souvent ouvriers que cadres) et d’un BTS ou DUT tertiaire, ces derniers ayant principalement (65 %) le statut d’employé. Une étude complémentaire, concernant cette fois la situation, en 1997, des diplômés sortis de l’enseignement en 199212, fait apparaître la hiérarchie des rémunérations suivantes, hiérarchie susceptible d’être complexifiée en affinant les niveaux (les doctorats 
étant plus rémunérateurs que les DEA ou DESS), en tenant compte des orientations disciplinaires (les sciences étant plus rémunératrices que les lettres, le secteur secondaire que le secteur tertiaire) ou encore en prenant en compte le taux de chômage, sensiblement plus élevé en troisième cycle de sciences et technique qu’en école d’ingénieurs (9 % versus 4 %), légèrement plus élevé en DEUG qu’en BTS ou DUT (8 % vs 7 %) : 



TABLEAU 1.1.1. — Niveau de diplôme et niveau de salaire

 
 
 
 

 
 
	 
	Salaire médian des actifs

 
 
	Diplômé école d’ingénieurs 
	13 867 F

 
 
	Docteurs, DEA, DESS 
	11 000 F

 
 
	Licence, maîtrise 
	9 300 F

 
 
	DEUG 
	8 292 F

 
 
	DUT-BTS 
	7 958 F





 
Certes, l’entrée en classe de préparation ne garantit pas l’obtention d’un diplôme de grande école ou de troisième cycle universitaire, et l’entrée en STS, a fortiori en IUT, n’exclut pas la prolongation d’études supérieures au-delà du niveau bac + 2. Mais les points d’entrée dans l’enseignement supérieur constituent des inclinations vers tel ou tel parcours, préordonnent les trajectoires probables ou improbables, les avenirs vraisemblables ou quasi interdits. Les étudiants sont de ce point de vue assez lucides puisque, lorsqu’on leur demande le niveau d’étude le plus élevé qu’ils envisagent d’atteindre, les primo-inscrits de l’année 1996-1997 expriment des espérances reflétant assez bien la hiérarchie des probabilités d’accès aux étages les plus élevés du cursus. Les aspirations les plus contrastées se manifestent au sein des classes supérieures de lycée : en CPGE (quelle que soit l’orientation : littéraire, scientifique ou commerciale), plus de 96 % des élèves visent un diplôme supérieur au deuxième cycle universitaire et moins de 1 % envisagent de ne pas accéder à ce deuxième cycle ; en STS (même si certaines spécialités, comme 
l’électronique, échappent à la règle), plus de la moitié des élèves (56,2 %) n’envisagent pas d’aller au-delà du premier cycle et 15 % seulement espèrent accéder au troisième cycle. Les formations de première année universitaire se situent entre ces deux pôles ; on y voit, sommairement, émerger trois ensembles. Le premier, spécifié par le fait qu’au moins 80 % des étudiants envisagent un troisième cycle, comprend les études médicales (plus de 90 % d’aspirants au troisième cycle), les mathématiques et sciences physiques mais aussi certaines filières « nobles » d’autres facultés, comme les lettres classiques ou les sciences politiques ; le second, où le taux d’aspiration au troisième cycle oscille entre 55 et 60 %, réunit la plupart des formations hors facultés « scientifiques » : langues, sciences humaines, économie, droit (mais aussi activités sportives) ; enfin le troisième réunit les IUT, les études paramédicales, et les nouvelles UFR à structure interdisciplinaire et à visée professionnelle : AES, LEA, info-com, arts plastiques, technologie industrielle. Dans ce troisième groupe, où les aspirants au troisième cycle sont minoritaires, les IUT se distinguent par la fréquence (relativement) élevée d’étudiants visant un diplôme de premier cycle (27,3 %)13, mais non par la faiblesse des effectifs visant les études les plus longues : en moyenne, les étudiants des IUT aspirent au troisième cycle un peu plus souvent que les étudiants d’info-com et beaucoup plus souvent que ceux d’AES (37,9 contre 26,6 %). Encore faut-il rappeler que les variations sont très sensibles selon les spécialités (l’aspiration au troisième cycle est de 14,5 % en IUT carrières sociales, mais de 63,3 % en IUT informatique). Sachant que les chances objectives d’atteindre tel niveau à partir de tel point d’entrée correspondent largement à ces anticipations de l’avenir, ou du moins à la hiérarchie de ces aspirations, il n’est pas indifférent que, parmi les étudiants s’inscrivant pour la première fois en 
première année d’enseignement supérieur, on observe une forte différenciation des origines sociales entre les classes de préparation aux grandes écoles, l’Université et les sections de techniciens supérieurs, ou encore, à l’intérieur même de l’Université, entre les études médicales et celles, aux débouchés plus incertains et souvent plus modestes, des nouvelles filières du type AES.
 
C’est ainsi que, parmi les étudiants qui se sont inscrits pour la première fois à l’Université à l’automne 1996 en première année d’enseignement supérieur, les enfants de cadres et professions intellectuelles supérieures représentent près de la moitié des inscrits en CPGE (49,7 %), les enfants d’ouvriers, 7,4 %. Il est vrai que cette sur-représentation des enfants de cadres est en partie favorisée par le fait qu’ils accèdent plus fréquemment à l’enseignement supérieur : toutes disciplines confondues, ils représentent 23,7 % des primo-inscrits, alors que les enfants d’ouvriers, environ deux fois plus nombreux dans la population totale, n’en représentent que 19,4 %. Mais plus un type d’études est élitiste, plus la sur-représentation des enfants de cadres s’accentue. Ainsi, lorsqu’on rapporte le poids des diverses origines sociales dans telle ou telle « filière » au poids de ces origines parmi l’ensemble des primo-inscrits, on observe que les enfants de cadres et les enfants d’ouvriers — qui constituent comme deux pôles de la hiérarchie professionnelle (une fois exclus les entrepreneurs, aux situations très variables) - tendent à avoir des répartitions divergentes dans l’enseignement supérieur (voir tableau, p. 20).
 

TABLEAU 1.1.2. — Origine sociale et première inscription

 
 
 
 
 

 
 
	 
	Parents cadres 
	Parents ouvriers

 
 
	CPGE 
	2,1 
	0,4

 
 
	Santé 
	1,7 
	0,5

 
 
	Lettres classiques ou modernes 
	1,3 
	0,7

 
 
	Économie 
	1,4 
	0,7

 
 
	Structure de la matière 
	1,1 
	0,7

 
 
	Droit 
	1,1 
	0,9

 
 
	Sc. de la nature et de la vie 
	1,1 
	0,7

 
 
	Langues 
	0,8 
	1,1

 
 
	IUT 
	0,9 
	1

 
 
	Sc. humaines 
	0,8 
	1,3

 
 
	AES 
	0,5 
	1,5

 
 
	STS 
	0,3 
	1,7

 
 
	
Lecture : Parmi les primo-inscrits 96/97, les enfants de cadres sont deux fois plus nombreux (coefficient : 2,1) en CPGE et les enfants d’ouvriers deux fois moins nombreux en Santé (coefficient : 0,5) qu’ils ne le seraient s’ils s’inscrivaient uniformément dans les divers types d’enseignement supérieur.






 
Une visualisation graphique de ces indices montre que les répartitions sont presque symétriquement inverses.
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GRAPHIQUE 1.1.1. — Origine sociale et première inscription


 
Cependant la correspondance entre hiérarchie des types d’étude et hiérarchie des situations parentales appelle plusieurs remarques. Cette correspondance est, cela va de soi, simplement tendancielle : les enfants d’ouvriers entrant dans l’enseignement supérieur ont statistiquement moins de chances que les enfants de cadres d’accéder aux filières les plus prestigieuses, mais ils n’en sont pas exclus ; et elle est aussi imparfaite, elle connaît des dérogations ou, plus exactement, elle laisse jouer d’autres logiques, « compose », au moins à la marge, avec d’autres principes d’orientation.
 

 
2. DES ÉLITES « FOURVOYÉES » EN LETTRES ?
 
On sait que les filières scientifiques sont désormais plus associées à la réputation d’excellence que les filières littéraires. Or on observe que, si les enfants de cadres s’inscrivent effectivement plus souvent en UFR de sciences qu’en UFR de langues ou de sciences humaines, ils choisissent en revanche un peu plus fréquemment les UFR menant à l’agrégation de lettres : en affinant, on s’aperçoit même qu’ils sont hégémoniques en lettres classiques (61,5 % des primo-inscrits) alors que les enfants d’ouvriers en sont presque totalement absents. Le même phénomène peut être noté lorsqu’on distingue les disciplines des CPGE : les enfants de cadres y représentent 47,8 % des primo-inscrits scientifiques mais 56,9 % des primo-inscrits littéraires. Ce type d’écart entre hiérarchie sociale et hiérarchie des types d’étude a parfois été interprété à l’aide d’une hypothèse ad hoc : une fraction des élites sociales continuerait à orienter ses choix en fonction de critères dépassés, d’une grille d’excellence opératoire dans un état antérieur du système, d’une fixation aux signes de prestiges attachés hier aux humanités, à la maîtrise du latin et, a fortiori, du grec. Mais ce schéma explicatif reste sans confirmation empirique et implique le présupposé, peu vraisemblable, que la méconnaissance des degrés de rentabilité des divers types d’étude serait un peu plus fréquente au sommet de la hiérarchie sociale. L’examen attentif des données conduit à un cadre interprétatif plus complexe, prenant en compte l’interaction entre trois mécanismes d’orientation et de sélection.
 
 
	
a/Dans le répertoire usuel des hypothèses proposées pour rendre compte de l’inégalité scolaire, on sait la place prise par une dimension de l’ « héritage culturel » mise en avant dans Les héritiers : familiarité parentale avec les humanités, disposition domestique d’une bibliothèque classique, ouverture familiale sur les sorties culturelles, initiation aux créations d’avant-garde et autres 
éléments d’acquisitions extrascolaires susceptibles d’apporter une plus-value aux performances scolaires - touches d’ « aisance » conférant un je-ne-sais-quel-charme aux prestations écrites ou orales et témoignant apparemment d’un esprit « brillant ». A y regarder de plus près, rien ne permet d’affirmer que ces éléments, favorisant une distinction par rapport aux apprentissages purement scolaires, soient déterminants dans le filtrage des élites scientifiques. En revanche, on peut raisonnablement supposer qu’ils exercent une influence dans la sélection des étudiants de lettres, tout particulièrement des élites littéraires : dans ce type spécifique d’étude, une discrimination supplémentaire, liée aux critères particuliers d’attribution de l’excellence, contribuerait à approfondir les clivages sociaux. On aurait là un mécanisme conduisant, au moins localement, à brouiller la relation entre hiérarchie des types d’étude et hiérarchie des origines sociales, à rendre compte au moins partiellement du fait que les CPGE littéraires sont plus sélectives socialement que les CPGE scientifiques, et les UFR de lettres classiques que les UFR de physique.
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